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~er euangelifd)e stleine mat iit nun feine ftaatlid)e, fonbern eine 
blojj fircf)Itd)e ~:k~ßrbe. Iin ~anb~abt aud) in äuflern '&ngelegen,: 
~eiten ber ebangelifd)~r~ätifd)en stircf)e nid)t Me 6taatßgt'roalL 
~ie itio in partes ift nicf)t (ober nid)t me~r) ein ~rinoiv beß 
~ünbnt'r lllerfaffung6red)te6 in bem <5inne, bajj bie Wußübunll 
ber <5tnatßge\1)nlt in fotd)en ~ingcn ben ber betreffenben ston,: 
feffion ange~ßrenben WCitgliebern ber :politifd)en 18e~örbcn 3uftcljctt 
\1)ürbe. <5onbern eß liegt bie <5taafßge\1)aft nud) in mngeIegenljeiten 
ber ,2anbeßfird)e bei ber @efamt~cit ber betreffenben ftaatHd)en 
18e9örben. ~ß 9noen baljer 3uerft biefe in bel' 6ad)e au entfd)ei" 
ben, fet eß auf mnrufung ber meturrcntin ~tn, fei eß, ba~ ber 
euangelifd)e stfeine mat Uom :poIittfcf)en l!5oUaie9ung feineß ~
tenntniffeß uedangt. lllor9et braud)t fid) baß 18unbeßgerid)t mit 
bcr mngefegengeit nid)t au oefnffen, unb eß tft be§~n{6 auf bett 
birefi unb in Umgel}ung bel' auftänbigen ftantHd)en 18el}örbett 
\)or ba§feI6e geornd)ten mefur~ ttid)t einautreten. 

~emttad) 9at ba§ 18unbe6gcrid)t 
etfannt: 

muf ben meeur~ \1)irb im <5inne ber ~t\1)agungen nid)t ein= 
getreten. 

208. Am~t du 2 decembre 1897 dans la cause Weissenbach~ 

A. Le 28 juin 1897, le Dr Weissenbach, a Fribourg, fut 
appele par la paroisse reformee de Fribourg ä. se rendre 
dans la famille de Christian Schuhmacher, ressOltissant ber
nois, demeurant a la rue de Lausanne, Oll se trouvaient plu
sieurs malades. Le meme jour, iI remit a la Direction de 
police de la ville de Fribourg une declaration constatant 
qu'iI y avait quatre cas de fievre typho"ide declares dans la 
familIe Schuhmacher et qu'il etait impossible de les soigner 
dans l'appartement occupe par cette familIe. La declaration 
portait que Christian Schuhmacher, pere, etait gravement 
atteint et le fils Christian de meme, que Frederic et Gottfried 
etaient Iegerement malades et pouvaient supporter le trans-
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fert a Berne, de meme que le jeune Adolphe, atteint de vice 
du creur. 

Sur le vu de cette declaration, Ia Direction de police de la 
wie de Fribourg decida de transferer les trois fils Frederic, 
Gottfried et Adolphe Schuhmacher a l'höpital de I'Isle a 
Berne. Elle adressa en consequence a cet etablissement la 
depeche suivante: 

~ Envoyons selon ordre medical Schuhmacher Fredericr
Adolphe et Gottfried, atteints de fievre typholde ; Hs arrivent 
train cinq heures. 

» Polizeidirect.ion. » 

Au rellu de cette depeche, le directeur de l'höpital de
l'Isle protesta energiquement aupres de la Direction de police
du canton de Berne, qui protesta a son tour, par depeche 
adressee au Departement de police de Fribourg, contre le 
transport des trois malades en question, en demandant que 
ceux-ci fussentsoignes a leur domicile, conformement a Ja loi' 
federale du 22 juin 1875. 

Cette depeche, bien que parvenue a Fribourg le 28 juin a 
1 h. 18 m. de l'apres-midi, fut, par suite de diverses circons
tances, remise le lendemain au matin seulement a sa destina
tion. 

La Direction de police de la ville de Fribourg n'en ayant 
pas eu connaissance, les trois malades furent expedies ru 
Berne, comme elle l'avait annonce, et y arriverent un peu 
apres cinq heures sous la conduite d'une diaconesse. Vu leur 
etat, üs furent accueillis ä. l'höpital de 1'181e. Mais le direc-· 
teur de cet etablissement renouvela sa protestation aupres 
de la Direction de police bernoise, declarant porter plainte 
contre les auteurs du transfert des trois freres Schuhmacherr 
cette manie re de proceder violant les prescriptions de la loi 
federale du 22 juin 1875 sur les frais d'entretien et de sepul
ture des ressortissants pauvres d'autres cantons, et allant a 
l'encontre des principes les plus EHementaires de la police 
sanitaire. TI declarait qu'a leur arrivee a Berne Frederic et 
Gottfried Schuhmacher avaient une forte fievre ; que d'apres, 
la diaconesse qui les accompagnait, üs avaient depuis hnit. 
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jours 400 C. le soir et 38,5 a 39 le matin; qu'Adolphe etait 
dans un etat de faiblesse lamentable. 

La Direction de police bemoise transmit cette plainte, par 
Qffice du 29 juin 1897, a la Direction de police cantonale de 
Fribourg en l'appuyant enel'giquement. 

A la suite de cette reclamation, la Dil'ection de police de 
Friboul'g chargea le prefet de la Sarine d'instruire une en
quete au sujet des faits incrimines. 

Un proces-verbal d'enquete, date du 2 juillet, porte que le 
Dr Weissenbach aurrut ete interroge acette date et aurait 
confirme la declaration qu'il avait faite le 28 juin a la police 
locale, expliquant que Fredel'ic et Gottfried Schuhmacher 
commem;aient seulement a etl'e atteints de typhus, qu' Adolphe 
n' etait meme pas suspect de typhus et soufIrait plutöt de 
rhumatisme chronique et qu'enfin il n'y avait pas de danger 
a transporter ces malades, attendu qu'il ne peut y avoir de 
contagion pendant la premiere periode de la fievre typho"ide. 
Cette deposition est certifiee conforme par le prefet de Fri
bourg, mais n'est pas signee par le Dr Weissenbach. 

La Dil'ection de police de Fribourg ayant demande a celle 
de Berne de plus amples renseignements sur l'etat des trois 
malades a leur arrivee a Beme, il fut repondu par de~x rap
ports des docteurs Bauer et Dättwyler. Le premier constate 
que Frederic et Gottfried Schuhmacher etaient atteints du 
typhus lors de leur entree a l'höpital de I'1s1e ; Frederic eut 
pendant les premiers jours une forte fievre continue, d'ou l'on 
peut conclure qu'il etait dans la seconde periode de la ma
ladie; Gottfried etait deja dans la quatrieme periode, avait 
une lievre moderee le soir et point le matin. Les deux ma
lad es faisaient en arrivant l'impression d'etre atteints de 
maladie grave. Le rapport du docteur Dättwyler porte 
qu'Adolphe Schuhmacher, admis a l'höpital de I'1s1e une pre
miere fois le 18 mars 1897, souffrait alors d'nne maladie da 
creur et de rhumatisme articulaire ; il avait quitte I'höpitalle 
28 mars absolument gueri du rhumatisme ; quant a la maladie 
de creur, elle etait incurable; revenu le 28 juin, il ne souf
frait pas de rhumatisme et n'avait pas le typhus, mais etait 
tres anemique et faible. 
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Dans un rapport du 17 juillet, ecrit sur la demande de la 
Direction de la police Ioeale de Fribourg, le Dr Weissenbach 
maintient, au contraire, que s'il s'est permis d'envoyer trois 
des fils Schuhmacher a l'höpital de Berne, c'est parce que le 
plus jeune, atteint de rhumatisme articulaire aigu et recem
ment renvoye non gueri de l'höpital de I'lsle, ne pouvait sans 
grave danger restel' dans un foyer d'infection comme celui 
que lui offrait le logement paterneL et parce que les deux 
autres freres n'etaient qu'au debut de la maladie, ne pou
vaient des lors pas etre contagieux et etaient par consequent 
Iegalement transportables. 

Ensuite de preavis de la Commission de sante, le Conseil 
d'Etat de Fribourg, se fondant sur les art. 355 et 391 de la 
loi sur Ia police sanitaire, decida dans sa seance du 13 aout 
de suspendre le Dr Weissenbach pour quinze jours dans l'exer
cice de ses fonctions, soit a partir du 30 aout au 12 sep
tembre inclusivement. 

Cet arrete est motive comme suit : 
Il resulte de l'examen des faits que soit l'autorite locale, 

soit le Dr Weissenbach se sont rendus coupables de graves 
infractions aux lois existantes, aux mesures sanitaires gene
rales et aux regles de l'humanite, du bon ordre et des rela
tions amicales entre Etats confederes. Ou Ie Dr Weissenbach 
n'a pas connu Ia maladie des fils Schuhmacher, OU, connais
sant cette maladie, il a gravement contrevenu aux dispositions 
des art. 93 et 176 de la loi sur la police de sante, ainsi qu'a 
Ia loi federale du 22 juin 1875, en ne revelant pas a Ia Direc
tion de police cantonale les eas de typhus qu'il avait ete 
appele a soigner et en donnant une declaration a l'autorite 
locale pour faire transporter trois des fils Schuhmacher a 
Berne. En outre il ne s'est pas conforme a Ia circulaire de Ia 
Direction de police, du 1 er decembre 1893, rappelant aux 
medecins les prescriptions qui leur incombent en cas de ma
ladies contagieuses ou infectieuses. 

L'arrete du Conseil d'Etat de Fribourg fut notifie le 27 aout 
au Dr Weissenbach par l'intermediaire du prefet de Fribourg. 
II fut insere la veille deja dans Ia Feuille des avis officiels 
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du canton de Fribonrg, puis de nouveau dans le numero du 
2 septembre. 

B. - Le 1/3 septembre, le Dr Weissenbach adressa au 
Tribunal federal un recours de droit public contre Ie dit 
arrete, dont il demande l'annulation. Le 26 octobre l'avocat 
Bielmann a en outre adresse au Tribunal federal u~ memoire 
compIementaire. Ce recours est base en substance sur les 
moyens suivants : 

Le Dr Weissenbach n'etant pas le medecin traitant de la 
familIe Schuhmacher s' est borne ä. faire une declaration a Ia 
police loeale, estimant que c'etait ä. elle a entendre les mede
eins de Ia familIe et a prendre les mesures legales, en parti
culier ä. decider s'il y avait lieu de transporter les fievreux 
dans leuf canton d'origine. n n'a ete appeIe ä. se prononcer 
ni sur les conditions du transport ni sur les mesures ä. prendre. 
TI n'a jamais ete informe qu'une enquete s'instruisait contre 
lui et n'a jamais ete entendu. Le secretaire de la prefecture 
est simplement venu lui demander des renseignements sur 
l'etat dans lequel il avait trouve Ia famille Schuhmacher. 
Mais cet employe n'avait aucune quaIite pour instruire une 
enquete; il ne s'est pas me me annonce comme charge d'y 
proceder. A dMaut du prefet, c'est son Iieutenant qui doit le 
remplacer et non son secretaire. Le rapport adresse a la 
police locale ne saurait remplacer l' audition reguliere du recou
rant, attendu qu'il etait destine a la justification de I'autorite 
locale et non a celle de son auteur. Le recourant se defend 
d'avoir commis une erreur ou une negIigenee en faisant sa 
declaration du 28 juin a la Direction de Ia police Ioeale. La 
Io~ federal? du 2 juilIet 1886 enumere les maladies epide
mlques qUl offrent un dang er general. Parmi eelles-ci ne figure 
pas Ia fievre typholde. Les cantons n'ont de competence que 
pour I'execution de la loi; ils ne peuvent rien y ajouter. C'est 
donc sans droit qu'une circulaire de Ia Direction de police 
cantonale, du 5 janvier 1891, ajoute aux maladies prevues 
par la loi federale la fievre scarlatine et la fievre typho'ide et 
prescrit aux medecins de l'aviser de leur apparition en con
formite de l'art. 93 de Ia Ioi sur Ia police de sante. En admet-

IlI. Anderweitige Eingriffe in garantierte Rechte. N° 208. 1551 

tant que les cantons aient competence pour Mieter une sem
blable disposition, la eirculaire en question empieterait en tout 
cas sur les attributions du pouvoir Iegislatif ou du Conseil 
d'Etat et serait des Iors inconstitutionnelle. Il en serait de 
meme de la circulaire de Ia Direction de police du 1 er de
cembre 1893 prescrivant aux medecins appeIes a traiter entre 
autres des cas de fievre typho"ide d'en donner avis imme dia
tement ~ soit a l'autorite locale, soit a la Direction de police 
cantonale. ~ Du reste, cette circulaire n'a nullement ete vioIee. 
Elle doit en effet etre comprise en ce sens que l'avis qu'elle 
prescrit est alternatif et non cumulatif. Eu avertissant 1a 
Direction de la police loeale, le recourant a donc satisfait a 
cette prescription. Il est vrai que l'art. 93 de la loi sur la 
police de sante ordonne aux medecins d'aviser Ia Direction 
de police de tout ce qui peut interesser Ia sante publique et 
notamment de l'apparition des epidemies. Mais Ia Direetion 
de police et le Conseil d'Etat ont eux-memes regIe l'applica
tion de cette disposition par leurs circulaires et arretes. On 
ne saurait lui donner aujourd'hui une portee plus etendue. 
La question revient donc a savoir si le recourant s'est con
forme a la eirculaire du t er decembre 1893. 01' l'affirmative 
a ete demontree. L'opinion contraire du Conseil d'Etat repose 
sur une interpretation arbitraire du texte de cette eirculaire 
et constitue une violation de l'egalite devant la loi (art. 4 
Const. fed.). L'art. 176 de 1a loi sur la police de sante et 
I'art. 1 er de Ia Ioi federale du 22 juin 1875, que le recourant 
aurait soi-disant violes aussi, imposent des obligations aux 
eantons et aux communes et on ne con(joit pas comment un 
medeein aurait pu y contrevenir. L'arret6 du 13 aoiit 1897 
viole l'art. 7 de Ia constitution fribourgeoise, a teneur duquel 
aucune peine ne peut etre infligee que par une autorite com
petente en applicathm d'une loi et suivant les formes qu'elle 
prescrit. TI prive arbitrairement le recourant des droits qui 
Iui sont garantis par les art. 2, 4, 31 et 33 de Ia Constitution 
federale. TI viole enfin l'art. 31 de Ia Constitution fribourgeoise 
proclamant Ie prineipe de Ia separation des pouvoirs. Le 
Conseil d'Etat n'a en effet pas Ie droit de modifier par des 
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circulaires les lois federales et cantonales. TI n'a pas non plus 
competence pour statuer sur les infractions a la loi sur la 
police sanitaire ; cette competence est reservee aux presidents 
de tribunaux par la loi du 29 mai 1869 sur l'organisation 
judiciaire (art. 43). Cette derniere loi a abroge le chap. VII 
et en particulier l'art. 391 de celle du 28 mai 1850 sur la 
police de sante. Dans tous les cas, quand il y a infraction, 
ce n'est pas a l'autorite administrative a prononcer, mais au 
president du tribunal. Or l'arr~te attaque accuse le recourant 
d'avoir commis « de graves infractions aux lois. » Le Conseil 
d'Etat etait des lors incompetent. 

C. - Le procureur general du canton de Fribourg, agis
sant au nom du Conseil d'Etat, a conelu au rejet du recours. 
Dans deux memoires en reponse a ceux du recourant, il fait 
valoir en substance ce qui suit : 

L'arr~te incrimine ne viole aucune disposition de la Cons
titution federale. L'art. 33, loin d'enlever aux cantons le droit 
de regler la situation des medecins, leul' reconnait au con
traire expressement ce droit. L'art. 31, a supposer qu'il puisse 
s' appliquer a la profession de medecin, peut donner lieu a un 
recours au Conseil federal, mais non au Tribunal federal. 
Quant a. l'art. 2, on ne voit pas comment il pourrait avoir ete 
viole. Enl1n il n'est pas non plus demontre que le Conseil 
d'Etat ait meconnu le principe de l' egalite devant la loi 
(art. 4 Const. fed.). La suspension prononcee contrele recou
rant n'est pas une peine au sens juridique, mais une mesure 
disciplinaire, ainsi que cela resulte de l'art. 391 de la loi du 
28 mai 1850 applique par le Conseil d'Etat. TI faut distin
guer entre les peines administratives et celles prononcees 
par les tribunaux. Les premieres font exception a la regle 
g~~erale de procedure posee par 1'art. 389 leg. eit. TI resulte 
d aIlleurs de la nature des choses que les mesures prises par 
l'administration ne sont pas soumises aux formalites du code 
de procedure penale. La loi organique du 24 mai 1869 et le 
c?~e de procedure penale ne visent que les autorites judi
eIaIreS penales. La loi de 1869 n'a nullement abroge le chap. 
VII de celle du 28 mai 1850. Elle n'a eu d'autre effet en ce , 
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qui concerne la police de sante, que de mettre dans la com
petence du president du tribunal, en lieu et place de celle 
du tribunal correctionnel, les infractions d'une nature penale. 
Ces infractions sont notamment toutes celles commis es par 
des citoyens, par exemple l'exercice illegal de la medecine, 
la vente d'aliments malsains, etc. En ce qui concerne les 
agents de l'administration, comme les medecins, les pharma
ciens, sages-femmes, iJs sont, selon le cas, punis disciplinaire
ment (art. 391), ou encore, cumulativement avec la peine 
disciplinaire, deferes aux tribunaux s'ils ont commis un crime 
ou delit, par exemple un homicide ou une lesion par impru
dence. Tel est le sens de l'art. 43 de la loi organique de 
1869 et des art. 389 et 391 de la loi sur la police de sante. 
La mesure disciplinaire prise contre le recourant n'etait donc 
pas soumise aux regles de Ia procedure penale et aucune 
forme de procedure obligatoire en l'espece n'a ete meconnue. 
Quant a la pretendue inconstitutionnalite de la circnlaire du 
1 er decembre 1893, il est tout d'abord evident que le recou
rant est dans l'erreur lorsqu'il soutient que l'art. 69 de Ia 
Constitution federale enleve aux cantons tout droit de Iegi
ferer en matiere de police sanitaire. La legislation federale 
ne renferme qu'un minimum de prescriptions a ob server, au
dela duquel les cantons sont libres d'edicter ou de maintenir 
eu force des prescriptions plus severes. L'autorite fribour
geoise etait donc en droit d'assimiler la fievre typho"ide aux 
autres maladies contagieuses prevues par la loi federale et 
d'imposer aux medecins l'obligation d'en signaler aussi l'ap
parition. La Direction de police etait competente pour edieter 
ces prescriptions en vertu des pouvoirs que lui donne la 10-
sur Ia police de sante (art. 5 et 8). Le recourant ne s'est pas 
conforme a la circulaire de cette auto rite du 1 er decembre 
1893. Cette circulaire exige que tout medecin appeIe aupres 
d'un malade et qui decouvre chez celui-ci une maladie conta
gieuse en avertisse l'autorite. L'avis doit etre donne « soit a 
l'autorite locale, soit a la Direction de police cantonale. » Le 
sens de cette prescription resulte de l'alinea qui la suit, por
tant que « la Direction de police communique aussitöt l'avis 
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au bureau sanitaire federal. $ Pour faire cette communication, 
Ia Direction de police cantonale doit etre avertie dans tous 
les cas. Le recourant ne l'a pas avertie et son omission a 
mis le Gouvernement de Fribourg dans l'impossibilite d'em
pecher la violation de Ia loi fMerale du 22 juin 1875 sur les 
frais d'entretien des pauvres d'autres cantons. 

Vtt ces faits el consideranl en droit : 
1. - Le Tribunal federal n'est pas competent pour con

naitre du recours en tant qu'il vise l'art. 31 de la Constitu
tion federale garantissant la liberte de commerce et d'indus
trie. Les recours pour violation de cette disposition constitu
tionnelle rentrent en effet dans la competence du Conseil 
federal (art. 113 Const. fed. et 189, 30 OJF.). 

En revanche le Tribunal fMeral est competent ä. l'egard 
des autres violations de droits constitutionnels alIegues par le 
recourant. 

2. - 11 y a lieu de remarquer tout d'abord que ce dernier 
est dans l'erreur lorsqu'il soutient que l'art. 69 Const. fed. a 
enleve aux cantons toute competence legislative en matiere 
de police sanitaire contre les epidemies et les epizooties. Il 
est hors de doute, au contraire, d'une part que les disposi
tions legales federales edictees en vertu de cet article, de 
meme par exemple que celles sur la chasse et la peche, n'ont 
abroge les lois cantonales qu'autant que celles-ci leur etaient 
contraires, et, d'autre part, que les cantons ont conserve la 
cOll1petence d'edicter des prescriptions plus etendues ou plus 
rigoureuses que celles de la loi federale. Les dispositions de 
Ia loi fribourgeoise et des circulaires administratives concer
nant la fievre typho'ide, non mentionnee a l'art. 1 er de la loi 
federale du 2 juillet 1886 sur les mesures a prendre contre 
les epidemies, n'ont donc rien de contraire a l'art. 69 Oonst. 
fed. 

3. - Le recourant se plaint entre autres d'une violation 
du principe de la separation des pouvoirs inscrit ä. l'art. 31 
de la Oonstitution fribourgeoise. 

Oet article dis pose que les trois pouvoirs legislatif, executif 
et administratif, et judiciaire sont separes « d'apres les 
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limites determinees par la loi. $ TI aurait ete viole, selon le 
recourant de trois manieres : 

a) Les' circulaires de la Direction de police cantonale, des 
{) janvier 1891 et 1 er decembre 1893, assimilant Ia. fievre 
typho'ide aux maladies contagieuses prevues p~r Ia 101 .fede
rale, constitueraient un empietement du pouv01r executif sur 

les attributions du Iegislatif. , . 
Oette maniere de voir n'est pas fondee. L art. 2 de Ia l~l 

sur Ia police de sante, du 28. mai 18??, donne a~ Oo~s~il 
d'Etat Ia direction et l'inspectlOn superleures de I admlm~
tration sanitaire. Les art. 3 et 395 portent que le Oon~eil 
d'Etat prend les arretes et fait Ies r~~lell1ents tou.cha~t 1 ad
ministration sanitaire sur Ia propOSItIOn da I~ DlrectlOn d~ 
police. En vertu de ces dispositi?n~, I? C?nseil ~'Etat etalt 
.charge de pourvoir entre autres a I executlO~ de 1 art. 9~ de 
Ia loi portant que toutes les personnes qm e~ercent 1 ~rt 
illedical doivent informer sur-Ie-champ la DirectlOn de polIce 
de tout ce qui peut interesser Ia sante publique~ not~millent 
de l'apparition des maladies contagieuses ou epldemlques .. TI 
avait des lors competence pour determiner quelles ma~adles 
devaient etre considerees comme epidemiques ou contagIeuses 
Bt pour regler Ia mamere dont les autorites devaient en etre 

informees. . 
b) Mais dit le l'ecourant} en adll1ettant que le ConseIl 

d'Etat ftit' competent, c'est de Iui qu'auraient du emaner les 
circulaires des !) janvier 1891 et 1 er decembre 1893 et non 
de Ia Direction de police. Cette derniere s'est a~roge ~n pou
voir qui ne Iui appartenait pas et les deux Clrculaues en 
question, emanant d'une auto rite incompetente, sont sans 

valeur legale. . ' 
, Il est exact qu'a teneur de rart. 3 de Ia 101 sur la police de 
.sante, c'etait au Conseil d'Etat a fai.re Ie~ reglemen~s t?U
chant l'admimstration sanitaire. Les clrculalres des 5 Janvler 
1891 et 1 er decembre 1893 emanant de la Direction de polic~ 
ne repondent des Iors pas absolu~ent aux t~rmes de Ia !Ol. 
Mais on ne saurait voir dans ce falt un emplete~e~t de I UD 

des pouvoirs mentionnes a l'art. 31 de Ia ConstItutlon canto-
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'nale sur les attributions d'un autre. La competence d'edicter 
ces circulaires appartenait en effet a l'autorite executive dont 
Ia Direction de police fait partie, bien que sUbordonn6e au 
Conseil d'Etat. Or le recourant n'a pas etabli que le trans
fert a une autorite immediatement subordonnee au Conseil 
d'Etat d'attributions appartenant a celui-ci soit en contradic
tion .avec un principe constitutionnel quelconque. La loi seule 
auralt ete vioIee. Mais la violation d'une loi sauf le cas de 
deni de justice, ne peut donner lieu a un ;ecours de droit 
public a~ Tribunal federal. Au surplus, il est a remarquer que 
le ConseIl d'Etat connaissait depuis des annees l'existence 
~es ~rcu~air?s .en .questio~ et que non seulement il n'y a 
Jamals fmt d obJection, malS les a au contraire faites siennes 
en en faisant lui-meme application. 

c~ E~ troisieme lieu l'arrete attaque empieterait sur les 
attrIbutIOns du pouvoir judiciaire, attendu que la competence 
pour statuer sur les infractions a la loi sur la police sanitaire 
appartiendrait aux tribunaux et Don aU Conseil d'Etat 
. J?'~~res le recourant, l'art. 43 de la loi d'orga~isation 
JudIC~alfe, du 29 mai 1869, aurait abroge le chapitre vn de 
la 101 sur la police sanitaire traitant du mode de proceder 
dans la poursuite des contraventions; en tout cas ce serait a 
l'autorite judiciaire a prononcer toutes les fois qu'il y a infrac
tion ä la loi. 

. Suivan~ le procureur-general de Fribourg, au contraire, la 
101 orgalllqu~ de 1869 ~'aurait nullement abroge le chapitre 
VII de la 101 sur Ia police sanitaire, mais simplement trans
f6~e a~ presid~nts des tribunaux les attributions qui apparte
nment Jusque la aux tribunaux correctionnels. En vertu des 
~rt. 3.8~ et ~9t de I~ l~i sur la police sanitaire, les agents de 
I ~dmllllstratlOn salltalre, comme les medecins, les pharma
clens, les sages-femmes, pourraient etre punis disciplinaire
men~ .et, s'ils ont commis un crime ou delit, par exemple un 
homlclde ou une lesion par imprudence etre en outre deferes 
aux tribunaux. ' 

.A teneur de l'art. 389 leg. cit. «les contraventions aux 
1ms et reglements de la police sur la sante des hommes et 
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des animaux sont, en regle generale, denoncees et poursuivies 
selon les prescriptions renfermees dans l'organisation judi
ciaire,le code penal et le code de procedure penal~. ~. . 

D'apres cette disposition, ce sont donc les autorites Judl
ciaires qui, dans la regle, sont competentes pour conn~tre, 
suivant les formes de la procedure penale, des contraventions 
a la loi et aux reglements sur la police sanitaire. 

Par exception a cette regle l'art. 391 ibid. dispose ce qui 
suit: «Les agents de l'administration sanitaire sont repri
mandes, suspendus ou revoques dans l'exercice de leurs. fo~c
tions par l'autorite administrative competente, sans preJ~dice 
aux autres peines qu'ils peuvent avoir encourues et qm sont 
du ressort des tribunaux. » 

Cet article aurait pu etre invoque comme fondement de la 
competeuce du Conseil d'Etat dans le cas partic:Uier,. s:n 
etait etabli que les medecins fussent des agents de 1 adnullls
tration sanitaire au sens du dit article. Mais tel n' est pas le 
cas. La preuve que les medecins ne sont pas des agents de 
l'administration sanitaire resulte tout d'abord de l'art. 61 de 
la loi, qui euumere les agents speciaux de la police sanitaire 
sans faire aucune mention des medecins en general. Elle resulte 
ensuite de l'art. 11, qui prevoit que la Directio~ deo ~olice 
adresse des rapports au Conseil d'Etat touchant 1 ad:nllllstra
tion sanitaire puis ajoute: «A cet effet, eUe se falt donner 
par tous les ~gents de la polic~ de sante, ainsi, que pa~ les 
personnes qui exercent une partIe quelco~qne de 1 art :nedIC~l, 
tous les renseignements dont elle a besom. ~ Cet artlcle diS
tingue donc entre les agents de la police de sant.e ~t l~s per
so~nes exerljant rart medical. Cette mem~ dIStI~ct~on se 
retrouve a l'art. 390 tandis qu'a l'art. 391 11 ne s agIt plus 
que des agents de l'administration sanitaire. Ce dernier artic1e 
pade du reste d'agents exerljant des fonetions, par ou il ~aut 
sans doute entendre des fonetions publiques. Or les medecms, 
bien qu'officiers publies patentes, exercen.t u.n art ou un~ pro
fession mais non une fonction publique, amSI que cela result~ 
entre ~utres des termes de l'art. 355 de la loi citee. Il SUlt 
de 1a que la competence du Conseil d'Etat de Fribourg pour 
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prononcer Ia suspension du recourant dans r exercice de sa 
profession ne pouvait etre deduite de l'art. 391 cite. 

nest d' aiIleurs conforme a la nature des choses que les 
competences discipIinaires d'une autorite s'etendent seule
ment aux fonctionnaires et employes qui lui sont subor
donnes. 

Mais dans l'arrete dont est recours, le Conseil d'Etat 
n'invoque pas seulement l'art. 391 de la loi sur la police de 
sante applicable aux agents de l'administration sanitaire, mais 
en outre l'art. 355 ainsi con(}u : 

«Lorsqu'une personne patenMe pour une. partie quel
conque de l'art medical est convaincue, dans l'exercice de 
son art, d'immoralite, d'incapacite ou de negligence, le Con
seil d'Etat peut, suivant Ja gravite du cas, la reprimander, ou 
la suspendre de sa profession, ou lui retirer definitivement sa 
patente. 

nest procede, dans ces cas, conformement a l'art. 389. 
Cette disposition ne s'applique pas aux cas dont la repres
sion appartient aux tribunaux, soit en vertu de la presente 
loi, soit en vertu du Code peDal. » 

Dans ses deux memoires, le procureur general de Fribourg 
ne fait aucun etat de cet article, r.e qui semble indiquer que 
d'apres ce magistrat l'art. 355 ne pouvait servir a justifier la 
competence du Conseil d'Etat. Cette opinion s'impose en 
effet en presence de la disposition du second alinea de cet 
article portant qu'H est procede, dans les cas prevus au pre
mier, t conformement a l'art. 389. » Ce texte se conciIie 
sans doute mal avec la phrase suivante du IDeIDe alinea 
disant que «( cette disposition ne s'applique pas aux cas dont 
la repression appartient aux tribunaux. » La restriction ainsi 
apportee a I'application de l'art. 389 ne se con(}oit pas, 
puisque cet article, comme on l'a vu plus haut, place precise
ment la repression des contraventions aux lois et reglements 
sanitaires daus la competence des autorites judiciaires. Quelle 
que soit r explication de ce desaccord de textes au moins 
apparent, le Tribunal federal ne saurait meconnaitre la pres
cription claire et precise de l'art. 355 ä teneur de laquelle il 
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.est procede, dans les cas prevus a cet article, conformement 
a l'art. 389. Des lors, a supposer que le recourant se trouvat 
dans l'un de ces cas, il n'aurait pu, a taneur de ce dernier 
article, etre poursuivi que devant les autorites judiciaires et 
suivant les formes de la procedure penale. 

Meme si 1'on admettait en principe que le Conseil d'Etat 
est competent pour statuer lui-meme dans les cas prevus au 
premier alinea de l'art. 355, on devrait reconnaitre qu'il 
n'etait pas competent dans l'espece parce qu'aucun de ces 
cas ne s'offrait a son jugement. L'arrete dont est recours ne 
constate en effet ni que le recourant se soit rendu coupable 
d'immoralite, ni qu'il ait fait preuve d'incapacite dans l'exer
dce de son art. TI lui reproche, il est vrai, d'avoir neglige 
d'avertir la Direction de police des cas de fievre typholde 
qu'il avait reconnus dans la familIe Schuhmacher. Mais il lui 
reproche surtout un fait positif, a savoir la declaration remise 
par lui a la police olocale de Fribourg portant que trois des 
fils Schuhmacher pouvaient etre transportes aBerne. En 
faisant cette declaration, il aurait, suivant le Conseil d'Etat, 
viole l' art. 176 de la loi sur la police de sante, ainsi que la 
loi federale du 22 juin 1875. Or il est certain que ce fait ne 
rentrait dans aucun des cas prevus a l'art. 355 cite et que 
des 10rs il n'etait pas soumis en vertu de cet article au juge
ment du Conseil d'Etat. 

11 resulte des considerations qui precMent que les art. 355, 
389 et 391 de la loi de police sanitaire, en admettant qu'ils 
soient encore en vigueur, ne justifient pas la competence du 
Conseil d'Etat pour rendre l'arrete dont est recours. TI est 
des lors inutile de rechercher si, comme le pretend le recou
rant Hs ont ete abroges par l'art. 43 de l'organisation judi
ciail:e du 29 mai 1869, qni dispose que les presidents des 
tribunaux d'arrondissement prononcent definitivement, quelle 
que soit la peine, sur toutes les infractions aux lois concer~ant 
entre autres la police de sante. Il est clair que si cet artIcle 
avait abroge ceux plus haut cites de la loi sur la police de 
sante l'incompetence du Conseil d'Etat pour rendre l'arrete 
attaq~e serait absolument evidente et hors de discussion. 
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11 est ainsi demontre que l'arrete du Conseil d'Etat de 
Fribourg, du 13 aout 1897,. empiete sur les attributions des 
autorites judiciaires et viole par la le principe constitutionnel 
de la separation des pouvoirs inscrit a rart. 31 de la Consti
tution fribonrgeoise, de me me que l'art. 7 de la meme con
stitntion, a teneur duquel aucune peine ne peut etre infiigee 
que par nne auto rite competente. 

4. - Le recours apparaissant comme fonde au regard 
des deux dispositions constitutionnelles precitees, il est 
inutile d'examiner les autres moyens invoques par le recou
rant. 

Par ces motifs, 
Le Tribunal federal 

prononce: 
Le recours est declare fonde et l'alTete du Conseil d'Etat 

de Fribourg, du 13 aout 1897, est annuIe. 

209. Urteil l)om 16. :tle3emoer 1897 
in Sad)en 1EaHalli. 

A. &m 20. Suni 1897 ~at oa~ Q5ünbner 1EoIt einen i~m 
Mm @rouen 1Rate einl}eaig em~fo~lenen @ere~e~entumrf oetreffenb 
$Beteiligung be~ StantoM am &ußoau be~ Oünbnerifd)en Sd)ma(~ 
f:puroal}nne~eß mit 9362 gegen 2578 Stimmen angenommen, 
unb gefttl~t l}ierauf rourbe ba~ @efet; am 1. Sufi 1897 auf 
biefen 'tag l)om 1Regierungßrat aI~ in straft getreten edlärt. :va< 
nad) ftd)erte ber Jt:anton für bie neu 3U erfteUenben Q5al}nen -
3unädjft roaren bie .mnten 1Reid)enau< oeam. Q5onabu3<Sfan3 unb 
'tl}ufw<Ooerengabin in &u~iid)t genommen - unter geroiffen 
$Bebingungen eine erl}eblid)e $Beteiligung burd) Übernat;me l)on 
~{ftien 3u, mobet angenommen murbe, bau bte oereit~ beftel}enbe 
unb im Q5efit; etneß Sd)marf~urnet;eß oefinblid)e @efeUfd)aft ber 
r~ätifel)en $Bal}nen, in ber fid) ber Staat gIeid)3eiti9 burel) @:'Wer~ 
bung faft fümtltel)er &ftien ba~ Übergeroiel)t l)erfd)affte, oie neuen 
Binien oauen unb '6etreiben merbe. :tlaß @efe~ 309 aud) bie betei< 
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ligten @emeinben, abgefel}en ba\.lon, bau bie $BeteiHgung be~ 
6taate~ \,)on einer ?XWenübernal)me ber an ber '6etreffenben mnie 
intereffierten @emeinben unb q3ribaten in oeftimmtem ~etrage ab~ 
9fmgig gemnd)t mnr, bireft au bem Unternel}men l)eran, inbem eß 
in § 6 feftfet;te: lI:tlie @emeinben, beren 'territorium oum $Bau 
lIbiefeß \.lom Jt:anton burel) &WenueteUtgung unterftü~ten e1el)mar< 
I! f~urbal}nn~e~ berül)rt merben muu, finb gel}alten, ben 3u biefem 
IIBmect in &nf~ruel) au nel)menben @emeinbeooben, foroie baß 
"auf folel)em '6efinbHel)e lJ)~aterial alt Steinen, stie~ unb Semb, 
"an bie $Bal}nunternel)mung unentgermd) nbautreten.iJ &nbrerfeit6 
lumbe in § 9 ben rl}ätifd)en $Bal}nen auf ben Beit~unft ber Sn< 
angriffnal}me neuer mnten "tommunale unb fantonale 6tt'uer; 
freil}eit" 3ugefid)ert, lIunb 3roar fomol}l in SJinfid)t auf ba~ 1Eer~ 
mögen mte ben @r\ueroiJ . 

B. @egen biere hemen Q5eftimmungen erl}ob Dr. ?Xuguft 1EaffaUi 
in 1Eicofo~rano mit @ingabe \,)om 8. Suli 1897 ftaat~reel)tHd)e 
$Befd)merbe beim $Bunbeßgeriel)t. @r mad)te geItenb: :tler angefoel)= 
tene § 6 befinbe fiel) im m5iberf~rud) mit bem in ber $Bunbeß~ 
unb ber Jt:antonß\.lerfaffung aufgefteUten q3rinatp ,. ba% niemanb aur 
unentgeWid)m ?Xotretung feine~ @tgentumß an einen :tltitten ge,; 
aroungen roerben tönne, ein q3rinaip, baß eoenfo für ba~ @emeinbe=, 
lute für ba~ ~ri\,)ate @igentum gelte. :tlurd) &rt. 40 ber $Bünbner 
merfaffung in 1Eerbtnbung mit ~{rt. 16 litt. c. be~ bünbneri= 
f~en ~ieberfaffung~gefet;e~ ftel}e überbieß bie ~erfügung über ba~ 
@emeinoeeigentum au~fd)nej3lid) ben $Bürgergemeinben au, mäl)renb 
über ba~ in ~rage ftel}eni>e @efet; bie ~olittfel)en @emeini>en ab~ 
geitimmt l}ätten; unb am ar ~Me eine ganae l}eterogene lJJCel}t'l}eit, 
bie lJJCel}rl}eit ber gefamten ~oUtifd)en @ememben beß Jt:anton~f 
a'6geftimmt, burd) beren $Befd)Iüffe bie ein3elnen $Bürgergemeini>en, 
betten bie 1Eerfügung über ba~ @emeinbeeigentum einaig 3uftel)e, 
nid)t geounben feien. § 9 be~ @efe~e~ fobann berftofje gegen ben 
in Illrt. 40 bel' Jt:antoltßberfaffung aufgefteUten @runbfa~ ber 
Souberänität ber @emeinben, traft beren biefe aUe auf i~rem 
'territorium befinbHel)en 1Eermögenßgegenftänbe - mit ein3iger 
&u~nal}me be~ nael) ber 1Eerfaifung fellift bon ben @emeinbefteueru 
befreiten Staatßgute~ - aur Steuer ~et'an3iel}en tönnten. :tla~ 
~efet; molle banad) eine 1Eerfaffun!l~beftimmung aofel)affen, maß 


